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LFTTRE DATEX DU 8 JU.IN 19'67, ADRESSEE AU PPESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE PRESIDENT DU C@!ITE POUii L'EXEXCICE DES DROITS INALIEHADLFS DU 

PEUPLE PALESTINIFK 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 31/20 par laquelle 1'Assemblke 
&nérale, lors de sa trente et unisme sea&o&,a, fait siennes les recommandations 
contenues dans le rapport du Comité pow .l~exerciae des.droits inaliénables du 
peuple palestinien, c~mne base de la solution de la question de Palestine. Les 
dispositions de ce-tte résolutiofi ont ét6 portses & l'attention du Prksident du 

Conseil de sécurit6 par le Sec&taire g6néral dans sa lettre du-21 décembre 1976. 

Je titis autorisé par le Comité, en ma qualité de Prdsident, d!attirer votre 
attention particuli&ement sur le paragraphe 4 de la résolution 31/20 au? termes 
duquel l'Assemblée g&brale a prï$ icatamneirt le Conseil de sécurit6 d'exsminer 2 
nouveau aussitôt que possible les recommandations du Comi.t$, en vue de prendre 
les mesures voulues pour assurer 1w.r mise en oeuvre. 

Il semble au Comité que les discussions de la dernikre session de l'Assembl6e 
genérale ont mis en' relief une convergence de vues quant au fait que le probleme 
palestinien est un éiément central tl:2 conflit au Moyen-Orient et que, par consgquent, 
une paix juste e-t durable dans la régioz ne peut 8tre réalisée que si les droits et 
les aspirations légitimes du peuple pnlestlnien sont pris en considération. Au cours 
du debat, il a été aussi gQn6ralcmen-I;ti souligné qu'une solution satisfaisante et 
%quitable de la question de Pa:lsstine pcurre.z 't être réalisde seulement dans le 
contexte d'un r?zglement global au Mwden-Orien*, conform6ment aux résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Ces tendances d'opinion ne font 
que confirmer les consid&ations fondamentales pr6sentées par le Comité dans son 
rapport. 

Vous avez sans doute r-?marqué, Monsieur le Pr&ident, que les recommandations 
du Comité d6ooulent du principe fondamental de l'inadmissibilit6 de l'acquisition 
de territoire par la force et du principe sacr6 du droit des peuples 2 1 'auto- 
determination et à, l'indépend,ance nationale. En effet, parmi les recommandations 
fondamentales figure la demande de l'application urgente, longuement retardée, de 
résolutions adoptges a l'unanimit6 par le Conseil de s6curité. Un exemple frappant 
en est la résolution 23'7 (19671, adqpt& 5 l'unanimitd il y a une décennie, dont la 
mise en oeuvre reste la responsabilité du Conseil de s6curité. 
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Le Comité a indiqué plusieurs voies par lesquelles l>organisation des Nations; 
Unies I et surtout le Conseil de s&uritéS poum2&t jouer. un r6le influent dfx~s l@s 
efforts visant & promouvoir et à fa&î.liter ~2 r$gLxlent pacifiquf?. 

Le Comit6 a été encouragê par les déclarations faites récemment par des 
dirigeants de certains Etats jouant un rôle important &i.ns, les efforts dest%s 
s r6aliser des progrès vers la paix au Moyen-Orient. De l'avis du Comité, Ces 
déclarations indiquent une reconnaissance g&&rale de l~impcktance du problème 
Palestinien et admettent implicitement les principes sur lesquels se fonde le 
Comit6 pour parvenir ;i une solution acceptable de ce problème, sur la base des 
r&3olutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 

Je voudrais vous rappeler que le rapport du Comité'dkclare aussi expreSS6ment 
SP@ ses membres ont estimé cpe les recommAndations "constitueraient, par leur mise 
en oeuvre, une contribution & l'action entzepris;e dam le cadre des Nations Urlk?s 
et viendraient compléter les efforts vers l'&abliesement d'une paix juste et 
durable dans la région". 

Je n'ai guère besoin d"ajouter qu'en formulant ses recommandations, le Comité 
a agi Eonformément à son mandat et a 8té pleinement conscient que ce mandat ne 
contenait pas tous les éld;nents d'un règlement global de la situation au 
Moyen-Orient. 

Le Comité est fermement persuadé qu'un retard dans l'action du Conseil de 
s&usité serait prgjudiciable aux progrès actuellement enregistrés et que Les 
n6ccssités de la présente situation exigent que le Conseil, lors de sa prochaine 
réunion, sur la question de Palestine, tout en tenant compte des observations faites 
3 propos des recommandations du Comité au cours de la dernière session de 
1'Asscmbl~e g%&ale et de l'&olution plus r&ente ,du.problème palestinien, fsSS@, 
de la manière la plus urgente, tous ses efforts pour promouvoir une approche 
positive, qui conduirait d'une fason tangible vers la solution de ce problème. 

J'aimerais réitérer,,$ vous et aux autres membres au Conseil de sécurité, 
que le Col~ite reste dksireux d'appuyer tous efforts constructifs destinés à 
sortir de l'impasse actuelle, 

Je vous serais reconnaissant si la présente lettre 6tai-t distribuée en tant 
que document du Conseil de s&urité. 

Le Président du Comitê pour l'exercice 
--_d, droits inaliénables du peuple 

PalestinSen --- > 
(Si&rné) Médoune FALL 


